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1  EPO 

Description 

La  présente  invention  concerne  les  pièces  de  fon- 
derie  du  type  comportant  un  corps  ayant  une  paroi 
munie  d'au  moins  une  pastille  défonçable  par  percus- 
sion  de  façon  à  dégager  une  ouverture  au  travers  de 
ladite  paroi  à  la  place  de  ladite  pastille. 

Elle  trouve  une  application  particulièrement 
importante,  bien  que  non  exclusive,  dans  le  domaine 
des  pièces  métalliques  en  fonte,  et  plus  particulière- 
ment  des  regards  de  chaussée  destinés  à  obturer  des 
ouvertures  donnant  accès  à  une  conduite,  un  égout 
ou  une  galerie. 

Les  réglementations  en  matière  de  voirie  sont 
très  différentes  selon  les  pays  et/ou  selon  les  villes 
d'un  même  pays.  Certaines  agglomérations  exigent, 
en  effet,  des  regards  de  chaussée  ventilés  (munis  de 
trous  d'aération)  alors  que  d'autres  veulent  des 
regards  hermétiques.  Très  tôt,  les  fondeurs,  obligés 
de  prévoir  ces  deux  types  de  regards  de  chaussée  ont 
donc  conçu  des  regards  comportant  des  pastilles 
défonçables  à  la  demande,  et  agencés  pour  consti- 
tuerdes  regards  ventilés  (pastilles  défonçables  déga- 
gées)  ou  des  regards  hermétiques  (pastilles 
défonçables  en  place)  ;  une  telle  disposition  permet 
donc,  avec  un  même  moule,  de  réaliser  les  deux  types 
de  regards. 

De  tels  regards  à  pastilles  défonçables  sont  à  ce 
jour  réalisés  selon  la  technique  consistant  à  prévoir 
une  gorge  annulaire  laissant  subsister,  dans  l'épais- 
seur  de  la  paroi  en  fonte  et  sur  le  pourtour  de  la  pas- 
tille  à  casser,  une  zone  frangible.  Or  I'  épaisseur  de 
cette  zone  frangible  ne  peut  pas  être  maîtrisée  de 
façon  satisfaisante  par  la  technique  utilisée,  dans 
laquelle  on  réalise  un  moule  en  deux  parties,  se  refer- 
mant  l'une  sur  l'autre  ;  les  tolérances  dimensionnelles 
inhérentes  d'une  part  à  la  fabrication  des  deux  parties 
du  moule  et  d'autre  part  au  positionnement  relatif  des 
deux  parties  du  moule  peuvent  entraîner  des  varia- 
tions  importantes  d'épaisseur  de  la  zone  frangible, 
donc  des  variations  importantes  de  la  section  de 
matière  à  casser. 

Il  existe  un  risque  important  d'obtenir,  après  cou- 
lage  de  la  fonte,  un  regard  dont  la  pastille  ne  peut  pas 
être  défonçée  (épaisseur  de  la  zone  frangible  trop 
importante)  ce  qui  interdit  la  fabrication  de  regards 
ventilés,  ou  au  contraire  un  regard  dont  la  pastille  ne 
présente  pas  la  solidité  requise  (épaisseur  de  la  zone 
Frangible  trop  faible),  ce  qui  interdit  la  fabrication  de 
regards  hermétiques. 

La  présente  invention  vise  à  fournir  une  pièce  de 
fonderie  du  type  ci-dessus  défini  répondant  mieux 
que  celles  antérieurement  connues  aux  exigences  de 
fa  pratique,  notamment  en  ce  qu'elle  présente  une 
pastille  défonçable  présentant  d'une  part,  la  caracté- 
ristique  de  pouvoir  être  dégagée  par  percussion  à 
coup  sûr,  et  d'autre  part,  la  caractéristique  de  pouvoir 
rester  en  place  à  coup  sûr. 
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Par  ailleurs,  l'effort  à  fournir  pour  dégager  la  pas- 
tille  peut  être  connu  et  peut  être  calibré  pour  être  iden- 
tique  sur  toutes  les  pièces  de  fonderie  à  couler. 

La  fabrication  des  pièces  selon  l'invention  est 
5  d'une  mise  en  oeuvre  très  simple,  peu  coûteuse,  et 

permet  d'obtenir  des  pièces  sans  rebut,  avec  une 
grande  fiabilité  et  une  bonne  qualité. 

Dans  ce  but  l'invention  propose  essentiellement 
une  pièce  de  fonderie  du  type  ci-dessus  défini,  carac- 

10  térisée  en  ce  que  la  pastille  est  solidaire  d'une  zone 
résistante  de  la  paroi  du  corps  par  l'intermédiaire 
d'une  zone  frangible  entourée  par  ladite  zone  résis- 
tante,  la  section  de  cette  zone  frangible  reliant  la  pas- 
tille  à  la  zone  résistante  étant  sensiblement  amoindrie 

15  par  rapport  à  la  section  de  cette  zone  résistante  et  par 
rapport  à  la  section  de  ladite  pastille,  et  en  ce  que  la 
pastille  est  entièrement  située  à  l'extérieur  de 
l'espace  défini  par  les  deux  plans  P,  et  P2  entre  les- 
quels  s'inscrit  la  zone  résistante. 

20  Dans  des  modes  avantageux  de  réalisation,  on  a 
recours  en  outre  à  l'une  et/ou  à  l'autre  des  disposi- 
tions  suivantes  : 

—  La  zone  frangible  est  un  cylindre  creux  ou  un 
prisme  creux  et  la  pastille  est  respectivement 

25  sensiblement  cylindrique  ou  prismatique. 
—  La  pièce  est  réalisée  en  fonte. 
L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 

description  qui  suit  des  modes  particuliers  de  réalisa- 
tion,  donnés  à  titre  d'exemple  non  limitatif. 

30  La  description  se  réfère  aux  dessins  qui  l'accom- 
pagnent  sur  lesquels  : 

—  la  figure  1  est  une  coupe  en  élévation  d'une 
pièce  de  fonderie  selon  l'invention,  munie  d'une 
pastille  cylindrique  défonçable  par  percussion  ; 

35  —  la  figure  2  est  une  coupe  suivant  ll-II  figure  1  ; 
—  la  figure  3  est  une  coupe  d'une  autre  pièce  de 
fonderie,  selon  l'invention,  munie  d'une  pastille 
prismatique  ; 
—  la  figure  4,  montre,  en  coupe  dans  les  mêmes 

40  conditions  que  sur  la  figure  1,  une  pièce  de  fon- 
derie  selon  l'invention,  munie  de  deux  pastilles, 
ainsi  que  le  moule  dans  lequel  elle  a  été  coulée  ; 
—  la  figure  5,  montre  par  une  vue  agrandie  en 
coupe,  en  élévation,  une  partie  de  la  pièce  de  fon- 

#5  derie  de  la  figure  4,  réalisée  dans  le  cas  d'un 
défaut  de  centrage  de  son  moule  de  fabrication  ; 
—  la  figure  6  est  une  coupe  suivant  VI-VI  figure 
5. 
Les  figures  1  ,  2  et  3  montrent  une  pièce  de  fon- 

50  derie  1  comportant  un  corps  ayant  une  paroi  2  munie 
d'au  moins  une  pastille  3,  défonçable  par  percussion 
de  façon  à  dégager  une  ouverture  4  au  travers  de 
ladite  paroi  2  à  la  place  de  ladite  pastille  3.  La  pastille 
3  est  solidaire  d'une  zone  résistante  5  de  la  paroi  2  du 

î5  corps  1  par  l'intermédiaire  d'une  zone  frangible  6 
entourée  par  ladite  zone  résistante  5. 

La  section  de  cette  zone  frangible  6,  c'est-à-dire 
la  section  reliant  la  pastille  3  à  la  zone  résistante  5,  est 
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sensiblement  amoindrie  par  rapport  à  la  section  de  la 
:one  résistante  5  et,  par  rapport  à  la  section  de  la  pas- 
ille  elle-même. 

La  pastille  3  est  entièrement  située  à  l'extérieur 
Je  l'espace  défini  par  les  deux  surfaces  sensiblement  s 
îlanes  et  P2  entre  lesquelles  se  trouve  la  zone 
■ésistante  5.  Autrement  dit,  la  face  11  de  la  pastille 
située  du  côté  de  la  paroi  2  se  trouve  à  une  distance 
l  de  la  surface  P2,  de  valeur  supérieure  ou  égale  à  0, 
:juels  que  soient  les  défauts  de  fermeture  du  moule.  10 

La  figure  4,  sur  laquelle  les  mêmes  chiffres  de 
■éférence  désignent  les  mêmes  organes  que  sur  la 
Igure  1  ,  montre  une  pièce  de  fonderie  1  comportant 
deux  pastilles  défonçables  3,  cette  pièce  étant  repré- 
sentée  à  l'intérieur  de  son  moule  de  fabrication  1  5.  Le  15 
moule  15  comporte  une  demi-partie  inférieure  16  et 
une  demi-partie  supérieure  17,  par  exemple  amovible 
par  l'intermédiaire  de  poignées  18.  Des  entrées  19 
sont  ménagées  dans  le  moule  pour  couler  la  fonte  de 
a  pièce  de  fonderie  1.  Les  deux  parties  de  moule  16  20 
st  17  sont  conformées  pour  donner  la  forme  voulue  à 
la  pièce  de  fonderie  1  . 

La  zone  frangible  6  de  chaque  pastille  3  présente 
une  face  externe  20  et  une  face  interne  22,  ces  deux 
Faces  externe  20  et  interne  22  présentant  une  25 
dépouille,  ou  configuration  surfacique,  propre  à  favo- 
riser  le  démoulage.  Dans  le  cas  d'une  pastille  sensi- 
blement  cylindrique  par  exemple,  la  pièce  de  fonderie 
présente,  du  côté  de  la  face  externe  20  de  la  zone 
frangible  6,  une  partie  en  relief  à  paroi  conique,  et,  du  30 
côté  de  la  face  interne  22  de  la  zone  frangible  6,  une 
partie  en  creux  à  paroi  conique,  les  faces  20  et  22 
étant  parallèles  au  moins  approximativement. 

Grâce  à  l'invention  on  conçoit  que,  tant  que 
l'imprécision  dans  la  confection  du  moule  est  infé-  35 
rieure  à  la  grandeur  h,  dans  le  sens  perpendiculaire 
au  plan  de  la  pièce  de  fonderie,  la  section  de  la  zone 
frangible  6  demeure  constante,  et  de  ce  fait,  les  pro- 
priétés  procurées  par  cette  zone  frangible  (possibilité 
de  dégager  la  pastille  par  percussion  à  coup  sûr  ou  40 
possibilité  de  considérer  la  pastille  en  place  comme 
partie  intégrante  de  la  pièce)  demeurent  constantes. 

Toujours  grâce  à  l'invention,  et  comme  on  peut  le 
constater  sur  les  figures  5  et  6  sur  lesquelles  les 
mêmes  chiffres  de  référence  désignent  les  mêmes  45 
organes  que  sur  la  figure  1  ,  on  conçoit  qu'un  décen- 
trage  des  deux  demi-parties  du  moule  ne  modifie  pas 
la  valeur  de  la  section  de  la  zone  frangible  6  dont  les 
propriétés  demeurent  constantes. 

Compte  tenu  du  fait  que  les  propriétés  de  la  zone  50 
frangible  6  ne  sont  altérées  ni  par  une  imprécision 
dans  la  confection  du  moule,  ni  par  un  décentrage  de 
ses  deux  demi-parties  constitutives,  la  fiabilité  de  la 
pièce  de  fonderie  ventilable,  que  ce  soit  dans  le  cas 
où  on  doit  obtenir  une  pièce  "ventilée"  ou  dans  le  cas  55 
où  on  doit  obtenir  une  pièce  "hermétique",  est  plus 
grande  que  la  fiabilité  des  pièces  de  fonderie  venda- 
bles  connues  jusqu'à  ce  jour,  et  ce  en  raison  des  pos- 

sibilités  de  la  pastille  qui,  soit  est  dégagée  a  une 
açon  fiable",  soit  est  laissée  en  place  "également 
i'une  façon  fiable". 

Comme  il  va  de  soi  et  comme  il  résulte  d'ailleurs 
ie  ce  qui  précède,  l'invention  ne  se  limite  nullement 
lux  modes  de  réalisation  plus  spécifiquement  décrits; 
;lle  en  embrasse  au  contraire  toutes  les  variantes. 

Revendications 

1.  Pièce  de  fonderie  (1)  comportant  un  corps 
ayant  une  paroi  (2)  munie  d'au  moins  une  pastille  (3) 
défonçable  par  percussion  de  façon  à  dégager  une 
ouverture  (4)  au  travers  de  ladite  paroi  (2)  à  la  place 
de  ladite  pastille  (3),  caractérisée  en  ce  que  la  pastille 
(3)  est  solidaire  d'une  zone  résistante  (5)  de  la  paroi 
(2)  du  corps  par  l'intermédiaire  d'une  zone  frangible 
(6)  entourée  par  ladite  zone  résistante  (5),  la  section 
de  cette  zone  frangible  (6),  reliant  la  pastille  (3)  à  la 
zone  résistante,  étant  sensiblement  amoindrie  par 
rapport  à  la  section  de  cette  zone  résistante  (5)  et  par 
rapport  à  la  section  de  la  pastille  (3),  et  en  ce  que  la 
pastille  (3)  est  entièrement  située  à  l'extérieur  de 
l'espace  défini  par  les  deux  plans  P,  et  P2  entre  les- 
quels  s'inscrit  la  zone  résistante  (5). 

2.  Pièce  de  fonderie  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  la  zone  frangible  (6)  est  un 
cylindre  creux  et  la  pastille  (3)  est  sensiblement  cylin- 
drique. 

3.  Pièce  de  fonderie  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  la  zone  frangible  (6)  est  un 
prisme  creux  et  la  pastille  est  sensiblement  prismati- 
que. 

4.  Pièce  de  fonderie  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  la  zone  frangible  (6)  présente 
une  face  externe  (20)  et  une  face  interne  (22),  ces 
deux  faces  externe  (20)  et  interne  (22)  étant  coniques 
et  parallèles,  au  moins  approximativement,  de 
manière  à  favoriser  le  démoulage. 

5.  Pièce  de  fonderie  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce  que 
la  pièce  est  un  regard  de  chaussée. 

Patentansprûche 

1.  GuBstùck(1),  das  einen  KôrpermiteinerWand 
(2)  aufweist,  die  mit  wenigstens  einem  Plâttchen  (3) 
versehen  ist,  das  durch  Schlag  derart  ausstoRbar  ist, 
um  eine  Ôffnung  (4)  durch  die  Wand  (2)  hindurch  an 
der  Stelle  des  Plâttchens  (3)  freizumachen,  dadurch 
gekennzeichnet,  da&  das  Plâttchen  (3)  mit  einer 
festen  Zone  (5)  der  Wand  (2)  des  Kôrpers  mittels 
einer  brechbaren  Zone  (6)  einstûckig  ist,  die  von  der 
festen  Zone  (5)  umgeben  wird,  wobei  der  Querschnitt 
dieser  das  Plâttchen  (3)  mit  der  festen  Zone  verbin- 
denden  brechbaren  Zone  (6)  bezûglich  des  Quer- 

3 
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schnitts  dieser  festen  Zone  (5)  und  bezùglich  des 
Querschnitts  des  Plâttchens  (3)  méridien  verringert 
ist,  und  daS  das  Plâttchen  (3)  vôïlig  auSerhalb  des 
Raumes  liegt,  der  durch  die  zwei  Ebenen  P̂   und  P2 
definiert  wird,  innerhalb  deren  die  feste  Zone  (5)  5 
begrenzt  ist. 

2.  Gu&stûck  nach  dem  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  die  brechbare  Zone  (6)  ein 
Hohlzylinder  ist  und  das  Plâttchen  (3)  im  wesent- 
lichen  zylindrisch  ist.  w 

3.  Gu&stûck  nach  dem  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  da&  die  brechbare  Zone  (6)  ein 
Hohlprisma  ist  und  das  Plâttchen  im  wesentlichen 
prismatisch  ist. 

4.  GuRstûck  nach  dem  Anspruch  1,  dadurch  15 
gekennzeichnet,  daB  die  brechbare  Zone  (6)  eine 
âuBere  Flâche  (20)  und  eine  innere  Flàche  (22)  auf- 
weist,  welche  âuRere  Flâche  (20)  und  innere  Flâche 
(22)  konisch  und  wenigstens  angenâhert  parallel  der- 
art  sind,  um  die  Entformung  zu  fôrdern.  20 

5.  GuRstûck  nach  irgendeinem  dervorstehenden 
Ansprûche,  dadurch  gekennzeichnet  daS  das  Stûck 
ein  Stra&enschachtdeckel  ist. 

Claims 

1  .  Casting  (1)  comprising  a  body  having  a  wall  (2) 
equipped  with  at  least  one  slug  (3)  which  may  be  pun- 
ched  through  by  knocking  such  that  an  opening  (4)  is  30 
formed  across  the  said  wall  (2)  in  place  of  the  said  slug 
(3),  characterized  in  that  the  slug  (3)  is  intégral  with  a 
strong  zone  (5)  of  the  wall  (2)  of  the  body  by  way  of  a 
breakable  zone  (6)  surrounded  by  the  said  strong 
zone  (5),  the  section  of  this  breakable  zone  (6),  con-  35 
necting  the  slug  (3)  to  the  strong  zone,  being  substan- 
tially  reduced  with  respect  to  the  section  of  this  strong 
zone  (5)  and  with  respect  to  the  section  of  the  slug  (3), 
and  in  that  the  slug  (3)  is  positioned  entirely  outside 
the  space  defined  by  the  two  planes  P̂   and  P2  delimi-  40 
ting  the  strong  zone  (5). 

2.  Casting  according  to  Claim  1  ,  characterized  in 
thatthe  breakablezone  (6)  is  a  hollowcylinderand  the 
slug  (3)  is  substantially  cylindrical. 

3.  Casting  according  to  Claim  1,  characterized  in  45 
that  the  breakable  zone  (6)  is  a  hollow  prism  and  the 
slug  is  substantially  prismatic. 

4.  Casting  according  to  Claim  1,  characterized  in 
that  the  breakable  zone  (6)  has  an  external  face  (20) 
and  an  internai  face  (22),  thèse  two  external  (20)  and  50 
internai  (22)  faces  being  conical  and  parallel,  at  least 
approximately,  so  as  to  promote  removal. 

5.  Casting  according  to  any  one  of  the  preceding 
claims,  characterized  in  thatthe  casting  is  a  manhole. 

4 
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